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	Contribution de la République sudafricaine, du Nigéria (République fédérale du), du Maroc (Royaume du) et de la Tanzanie (République-Unie de)

	AMÉLIORATION DE L'EFFICACITÉ DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LES QUESTIONS DE POLITIQUES PUBLIQUES INTERNATIONALES RELATIVES À L'INTERNET ET TRAITEMENT DES RISQUES POUR LES RESSOURCES DE L'INTERNET

	Objet
La présente contribution vise à aider le GTC-Internet de l'UIT à renforcer la continuité, l'efficacité et la pertinence de ses travaux sur le plan des politiques, tout en respectant pleinement son mandat intergouvernemental axé sur les politiques et les rôles des autres parties prenantes concernées.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
__________________
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1	Introduction
1.1	À sa vingt-deuxième (22ème) réunion, le Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC-Internet) a engagé des discussions de fond sur les résultats de la consultation ouverte, les propositions des États Membres et les faits nouveaux concernant les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet.
1.2	Ces discussions ont fait ressortir certains enjeux récurrents, notamment la nécessité d'améliorer la continuité et l'efficacité des travaux du GTC-Internet, les difficultés à trouver un consensus sur les thèmes faisant l'objet de consultations ouvertes et les préoccupations croissantes liées à la stabilité et à la résilience des ressources essentielles de l'Internet.
1.3	La présente contribution vise à proposer une approche pragmatique et cohérente avec le mandat pour traiter ces questions, tout en préservant le caractère intergouvernemental et axé sur les politiques du GTC-Internet, sans préjudice des arrangements institutionnels existants, des mandats ou des rôles d'autres organisations compétentes.
1.4	Le Groupe africain participe activement aux travaux du GTC-Internet depuis la Conférence de plénipotentiaires de Bucarest. Nous notons avec satisfaction les progrès accomplis au cours du cycle 2022-2026, notamment l'adoption de consultations sur les aspects liés au développement, le multilinguisme et les pays en développement sans littoral (PDSL).
2	Approbation du Document CWG-Internet-23/6
Le Groupe réaffirme la position qu'il a formulée dans le Document CWG-Internet-23/6, rédigé conjointement par le Rwanda, l'Ouganda, la Tanzanie, le Nigéria et la République sudafricaine. Nous souscrivons aux principes suivants:
a)	Cadre thématique non contraignant: le GTC-Internet devrait adopter un cadre thématique souple et non contraignant fournissant des orientations pour ses travaux sans imposer de programmes de travail rigides ni de recommandations contraignantes. Cette approche préserve le rôle du groupe en tant que tribune de dialogue tout en permettant des discussions ciblées sur les sujets prioritaires.
b)	Caractère intergouvernemental avec des contributions améliorées: le Groupe africain reconnaît qu'il appartient aux États Membres d'engager des discussions de politique publique. Nous sommes favorables au maintien du caractère intergouvernemental des réunions du GTC-Internet, tout en demeurant ouverts à des mécanismes de contribution améliorés de la part des parties prenantes non gouvernementales, y compris par le biais de consultations ouvertes.
c)	Réflexion politique sur les ressources essentielles de l'Internet: la stabilité et la résilience des ressources essentielles de l'Internet, y compris les registres Internet régionaux (RIR), constituent une préoccupation légitime des politiques publiques. Le Groupe africain appuie la réflexion politique sur ces questions, de nature strictement non opérationnelle et non normative, en utilisant l'expérience de l'African Network Information Centre (AFRINIC) en tant qu'étude de cas.
d)	Les PDSL en tant que question centrale: le Groupe africain se félicite de l'achèvement de la consultation sur la garantie d'une connectivité efficace à l'Internet pour les pays en développement sans littoral (PDSL). Nous proposons que les PDSL demeurent une priorité pour le GTC-Internet, étant donné que seulement 39% de leur population est connectée.
3	Marche à suivre proposée pour la période 2026-2030
Le Groupe recommande au Conseil:
a)	de prendre note du Document CWG-Internet-23/6 et d'approuver les principes qui y sont énoncés comme base des travaux du Groupe pour le prochain cycle;
b)	de charger le GTC-Internet d'élaborer un cadre thématique non contraignant pour ses travaux pour la période 2026-2030, qui sera présenté au Conseil en 2027;
c)	de demander au GTC-Internet de continuer de se concentrer sur les PDSL et d'étudier d'autres thèmes tels que la participation des jeunes, la confiance numérique et la connectivité inclusive; et
d)	d'encourager le GTC-Internet à collaborer de manière constructive avec d'autres groupes de travail, en particulier le GTC-SMSI/ODD, afin d'assurer la cohérence des travaux de l'UIT sur les questions relatives à l'Internet.
4	Conclusion
Le Groupe estime que le GTC-Internet contribue grandement à faciliter le dialogue entre les États Membres sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet. Nous sommes résolus à participer de manière constructive et nous nous réjouissons à la perspective de contribuer aux travaux du GTC-Internet au cours du cycle 2026-2030.
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